
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC     
M.R.C. DE LA HAUTE-YAMASKA 
VILLE DE WATERLOO 
  
Règlement 23-715-2 
Règlement modifiant le règlement régissant l’étalage extérieur 
et les activités de vente temporaires 
 
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo est déjà dotée d’un 

règlement régissant l’étalage extérieur et les 
activités de ventes temporaires ; 

 
ATTENDU QUE Le Conseil souhaite apporter des modifications 

à ce règlement afin de l’actualiser; 
 
ATTENDU QU’ Un avis de motion a été régulièrement donné 

lors de la séance du 7 octobre 2003; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par  
Et résolu à l’unanimité :  
 
Que le règlement soit adopté comme suit :  
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 DÉFINITIONS : 
 
Contrôleur : Les agents de la Sûreté du Québec, 

l’inspecteur municipal et la ou les personnes 
physiques ou morales, sociétés ou organismes 
que le Conseil municipal a, par résolution, 
chargé d’appliquer la totalité ou partie du 
présent règlement. 

 
Distance (Cour avant) 
d’alignement La distance entre l’emprise de la rue (ligne de 

lot) et la façade avant du bâtiment principal. 
 
Établissement 
commercial Établissement situé ou non à l’intérieur d’un 

bâtiment. Un bâtiment peut loger plus d’un 
établissement commercial. Dans le cas où il 
n’y aurait qu’un établissement par bâtiment,  
le mot « établissement » signifie le bâtiment 
lui-même. 

 
 
 


